
	

																																																																	

Madame	BROSSIER	Florence		 	 	 	 HERRE	LES	RUE,	le	30	avril	2020																																																				
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Objet	:	Refus	de	communication	de	documents.	
	
	

Madame,	Monsieur	le	Président,		

J’ai	l’honneur	par	la	présente		de	saisir	votre	commission	n’ayant	aucune	réponse	du	courrier	
adressé	à	Madame	le	Préfet		d’Amiens	du	7	Janvier	2020.	

Ces	documents	donnent	des	faits	techniques	déterminants	sur	le	choix	des	aléas	retenus	dans	
les	 études	 réalisées	 par	 le	 cabinet	 CREOCEAN,	 	 tests	 de	 sensibilité	 évoqués	 en	 page	 30	 du	
rapport	CREOCEAN	-10330-G,	phase	2a	RA	REVO3-La	Rochelle,	mars	2014.	

Je	 souhaiterai	 avoir	 connaissance	 de	 ces	 tests	 notifiés	 au	 paragraphe	 3.3.2,	 page	 30	:	
remarques	préalables		sur	les	modélisations	mises	en	place	et	la	méthodologie	retenue	(pièce	
jointe).	Documents	administratifs	communicables	au	sens	des	dispositions	des	articles	L.311-1	
et	suivants	du	code	des	relations	entre	le	public	et	l’administration.	

Si	vous	avez	 la	possibilité	de	m’obtenir	une	copie	papier,	à	mes	frais,	de	ces	pièces,	compte	
rendu,	notes,		je	vous	en		remercie	par	avance.	

Je	 vous	 prie	 de	 croire,	 Madame,	 Monsieur	 le	 Président,	 	 en	 l’assurance	 de	 ma	 sincère	
considération.	

	

			

Florence	BROSSIER	
	

	

	


